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La séance est ouverte à 15 h 5 
 

 

Rapports des grandes commissions (suite) 
 

1. La Présidente dit que l’objet de la séance est 

d’informer les États parties de l’état d’avancement des 

travaux de la Présidente et des Présidents des grandes 

commissions. Les Grandes Commissions II et III se 

sont réunies en séance plénière informelle en vue de 

parvenir à un document consensuel sur leurs mandats 

respectifs dans la mesure où aucun consensus n’avait 

été atteint sur les projets de rapport des Présidents des 

deux Commissions. Elle a personnellement supervisé 

les discussions informelles du groupe de réflexion sur 

le désarmement nucléaire. Malgré les actions en cours 

menées pour trouver un terrain d’entente entre les États 

parties sur cette question, de grandes divergences de 

vues persistent concernant les principales composantes 

relatives au désarmement nucléaire. Elle continuera de 

faire tout son possible pour parvenir à un document 

final répondant à la plupart des attentes des États 

parties.  

2. M. Istrate (Roumanie), s’exprimant en sa qualité 

de Président de la Grande Commission II, dit que 

depuis la tenue de la dernière séance plénière officielle 

de la Conférence d’examen, toutes les délégations de la 

Commission se sont réunies de manière informelle en 

séance plénière et en petits groupes pour examiner 

plusieurs questions d’ordre général telles que 

présentées dans le document 

NPT/CONF.2015/MC.II/WP.1. Certaines questions 

doivent encore être affinées en vue d’atteindre un 

consensus et il continuera de tout mettre en œuvre pour 

parvenir à une solution les concernant. 

3. M. Stuart (Australie), s’exprimant en sa qualité 

de Président de la Grande Commission III, dit que les 

réunions informelles de la Commission ont été 

conduites dans un esprit productif et constructif, et 

qu’un accord a été atteint sur le libellé de plusieurs 

paragraphes en suspens de son projet de rapport 

(NPT/CONF.2015/MC.III/WP.2). Des travaux sont en 

cours concernant d’autres paragraphes et un consensus 

à venir est à espérer.  

4. Des divergences de vues existent sur le projet de 

rapport du Président de l’organe subsidiaire de la 

Commission (NPT/CONF.2015/MC.III/WP.1). Les 

délégations ont été en mesure de s’accorder sur le 

libellé de plusieurs paragraphes, qui seront soumis à la 

Conférence d’examen pour y être examinés et 

éventuellement ajoutés à un document final. En 

revanche, d’autres paragraphes sont toujours en cours 

d’examen et l’obtention d’une solution les concernant 

est à espérer avant la fin de la journée. 

5. La Présidente dit que les discussions informelles 

se poursuivront après la fin de la séance. Elle mènera 

les débats sur toutes les questions concernant 

l’éventuelle création d’une zone exempte d’armes 

nucléaires dans la région du Moyen-Orient, outre la 

question du désarmement nucléaire. Elle demande 

instamment aux délégations de faire tout leur possible 

pour parvenir à un consensus et ainsi permettre à la 

Conférence d’examen de produire un document final 

acceptable et de renforcer le Traité. 

La séance est levée à 15 h 20. 
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